LE VOTE AUX ELECTIONS PROVINCIALES DE L’ONTARIO
Le vote aux élections provinciales de l’Ontario 

Ce guide a été préparé par Élections Ontario, un organisme apolitique de l’Assemblée législative de l’Ontario. 

Élections Ontario : 
· exerce les activités quotidiennes requises pour être prêt à tenir des élections provinciales à n’importe quel moment et 

· organise les élections une fois qu’elles sont déclenchées. 
Un des plus grands droits des peuples libres est le droit de vote. Ce droit est au cœur de notre démocratie. Il vous donne un choix et vous permet d’exprimer votre opinion en choisissant la candidate ou le candidat qui devrait vous représenter à l’Assemblée législative de l’Ontario. 

Cette brochure contient des renseignements importants sur le processus électoral de l’Ontario ainsi qu’un guide à l’intention des électeurs. 

Nous vous encourageons à prendre le temps de le lire attentivement afin de bien comprendre vos droits et dans quelle mesure en votant vous pouvez vous faire entendre tout en renforçant notre démocratie. 

Les élections au Canada


Les citoyens canadiens peuvent voter aux élections des trois ordres de gouvernement, qui sont le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux ou territoriaux et les administrations municipales ou locales. 

Le gouvernement fédéral est responsable des questions qui touchent tout le Canada. Les gouvernements provinciaux et territoriaux s’occupent de questions telles que l’éducation, les soins de santé et le réseau routier. Les administrations municipales sont responsables des questions locales telles que les services de police, de lutte contre l’incendie, de bibliothèques et de parcs et loisirs. 

Le directeur général des élections du Canada est responsable de l’administration des élections fédérales, des référendums et d’autres aspects importants du système électoral canadien. Les élections provinciales de l’Ontario sont administrées par le directeur général des élections de l’Ontario. Les élections municipales aux postes de maires, de conseillers municipaux, de contrôleurs et de conseillers scolaires ont lieu tous les quatre ans en novembre, conformément aux lois de l’Ontario et sont administrées par le secrétaire de municipalité. 

Lois électorales de l’Ontario

C’est l’Assemblée législative qui édicte les lois de l’Ontario, y compris celles qui régissent les élections provinciales. Le processus électoral est régi par trois principales lois : 

La Loi électorale établit les règles et règlements applicables aux élections provinciales de l’Ontario. La Loi sur le financement des élections établit les règles et règlements régissant les contributions financières aux partis politiques et aux candidats ainsi que leurs dépenses électorales.

La Loi sur la représentation électorale établit le nombre, le nom et les limites des circonscriptions électorales de l’Ontario.

Circonscriptions électorales 

L’Ontario est divisée en 107 circonscriptions électorales, chacune étant représentée par un député élu à l’Assemblée législative. Une élection se tient dans chaque circonscription pour choisir le député qui représentera les résidents de la circonscription à l’Assemblée législative. Les députés se réunissent pour formuler les lois qui gouvernent l’Ontario. 

Le nombre de circonscriptions électorales dépend de la population d’une région donnée. Le nombre de circonscriptions électorales peut être ajusté si la population de la région augmente ou diminue. 

Qui organise les élections ?


Le directeur général des élections (DGE) dirige les activités d’Élections Ontario et veille au respect des règles et règlements prescrits par la loi, notamment en ce qui concerne la procédure de vote et le financement des campagnes électorales. 

Le lieutenant-gouverneur en conseil (Conseil des ministres) nomme le directeur du scrutin responsable de chaque circonscription électorale, qui travaille sous la direction du directeur général des élections. Chaque directeur du scrutin organise et tient l’élection dans sa circonscription électorale. Il doit notamment : 
· mettre sur pied un bureau

· embaucher le personnel électoral

· s’assurer que les bulletins de vote sont prêts

· aider les électeurs à se faire inscrire pour voter

· confirmer le compte final des bulletins de vote

· déclarer le candidat gagnant dans sa circonscription électorale
Quand les élections ont-elles lieu ?
Les élections générales provinciales – c’est-à-dire les élections qui se tiennent dans toutes les circonscriptions électorales de l’Ontario en même temps – ont lieu tous les quatre ans le premier jeudi d’octobre, sauf si :

· ce jeudi est un jour d’importance culturelle ou religieuse, ou

· le lieutenant-gouverneur en conseil déclenche des élections anticipées à la demande du premier ministre.
Comment les élections sont-elles déclenchées ?

Le premier ministre se rend chez le lieutenant gouverneur – qui est le représentant de la Reine en Ontario – pour l’aviser qu’il désire dissoudre l’Assemblée législative.

Le directeur général des élections prépare alors les décrets de convocation des électeurs et électrices.

Ces décrets sont les documents juridiques officiels qui déclenchent l’élection dans chacune des circonscriptions électorales de l’Ontario. Chaque décret est signé par le lieutenant-gouverneur et le directeur général des élections puis envoyé au directeur du scrutin de chaque circonscription, à qui il confère le pouvoir de tenir une élection.


L’élection des députés a l’Assemblée législative

Après le déclenchement d’élections, les candidats des partis politiques et les candidats indépendants font inscrire leur nom sur le bulletin de vote. Les électeurs ayant les qualités requises votent en inscrivant un X à côté du nom du candidat de leur choix sur le bulletin de vote. Le candidat qui recueille le plus de suffrages dans sa circonscription est déclaré gagnant et devient député de la circonscription à l’Assemblée législative. Ce député représente les habitants de sa circonscription à l’Assemblée législative, située à Queen’s Park dans la ville de Toronto. Le parti politique qui fait élire le plus grand nombre de députés forme le prochain gouvernement provincial.

Elections partielles


Entre les élections générales, des élections partielles sont organisées pour remplacer les députés qui sont décédés ou qui ont quitté l’Assemblée législative. Lorsque cela se produit, une élection partielle est organisée dans la circonscription électorale. Cela signifie que seuls les électeurs qui habitent la circonscription électorale peuvent voter à l’élection partielle. Il peut parfois y avoir plus d’une élection partielle lorsqu’il y a plus d’un poste vacant. 

Qui peut voter ?

Toute personne qui :

· est âgée de 18 ans ou plus le jour du scrutin;

· a la citoyenneté canadienne;

· réside dans la circonscription électorale

Quand puis-je voter ? 

Vous pouvez voter le jour du scrutin, ou avant à un bureau de vote par anticipation. Si vous n’êtes pas en mesure de voter le jour du scrutin, vous pouvez quand même le faire dans un bureau de vote par anticipation. Les bureaux de vote par anticipation sont souvent moins occupés, ce qui facilite les choses pour ceux et celles qui ont besoin d’aide pour voter. 

Si vous n’êtes pas en mesure de voter le jour du scrutin ou à l’avance, vous pouvez voter par procuration en demandant à quelqu’un de voter 
Ou voter
Les électeurs ayant les qualités requises sont affectés à un bureau de vote dans le lieu de vote associé à leur adresse. Le vote peut se tenir dans une école, un centre communautaire, un immeuble résidentiel, ou un établissement de soins de longue durée pour faciliter le vote des résidents.
Qui sera présent au lieu de vote ? 
Élections Ontario embauche près de 74 000 personnes pour travailler le jour du scrutin. Les personnes qui travaillent dans un lieu de vote sont appelées membres du personnel électoral. Un préposé vous accueille dès votre arrivée au lieu de vote et vous aide à trouver votre bureau de vote, ou vous dirige vers le réviseur adjoint en poste le jour du scrutin si votre nom ne figure pas sur la Liste des électeurs. Le réviseur adjoint inscrit vos coordonnées, ajoute votre nom à la Liste, puis vous dirige vers votre bureau de vote. Le scrutateur responsable du bureau de vote veille à ce que le vote se déroule dans les règles. Le secrétaire du bureau de vote aide le scrutateur à rayer les noms de la Liste des électeurs et à dépouiller les bulletins de vote. Le scrutateur principal responsable du lieu de vote supervise les membres du personnel électoral qui travaillent aux bureaux de cet endroit. 

Des représentants de candidat peuvent aussi être présents pour observer le vote et contester la qualité d’électeur de toute personne auprès du scrutateur. Ils peuvent aussi assister au dépouillement des bulletins de vote par le scrutateur. 

Qu’est-ce que je dois faire une fois rendu au bureau de vote ?


Les choses se dérouleront comme suit : 
· Un membre du personnel électoral vous accueillera et vous dirigera vers une table.

· Rendez-vous à la table portant le numéro de bureau de vote qui vous a été attribué.

· Si vous n’êtes pas certain que votre nom figure sur la Liste des électeurs, le personnel électoral peut vérifier la Liste quand vous irez voter.

· Si votre nom ne figure pas sur la Liste des électeurs, vous pouvez quand même vous inscrire et voter une fois rendu au bon bureau de vote. On vous dirigera vers une table d’inscription pour que vous puissiez remplir le formulaire nécessaire. Vous devez présenter une preuve d’identité et de résidence pour faire ajouter votre nom à la Liste des électeurs et recevoir un bulletin de vote.

· Donnez votre nom et présentez une pièce d’identité. Le personnel du bureau de vote repérera votre nom sur la Liste des électeurs, le rayera, puis inscrira votre nom et numéro d’électeur dans le Registre du scrutin.

· On vous remettra un bulletin de vote plié au dos duquel figurent les initiales du membre du personnel électoral.

· Rendez-vous derrière l’écran et faites votre marque sur le bulletin de vote en privé.

· Repliez le bulletin de vote et retournez-le au membre du personnel électoral. Celui-ci vérifiera ses initiales au dos du bulletin de vote, puis vous le remettra.

· Placez le bulletin de vote plié dans l’urne.

Comment le dépouillement des bulletins de vote se déroule-t-il ?
Après la fermeture des bureaux de vote et en présence des représentants de candidat, le scrutateur ouvre l’urne, compte les bulletins de vote et les inscrit comme valides (marqués de manière appropriée), sans marque (aucune marque sur le bulletin), rejetés (déclarés non valides par le personnel électoral en raison d’une marque inappropriée) ou refusés (retournés par les électeurs qui refusent de voter). À moins qu’un juge n’ordonne un second dépouillement, c’est la seule fois que les bulletins de vote sont comptés. 
Le scrutateur : 

· remplit le Relevé du scrutin et en donne une copie à chaque représentant de candidat 

· place les bulletins de vote et les fournitures dans une enveloppe spéciale et envoie le tout au directeur du scrutin

· communique les résultats par téléphone au directeur du scrutin qui les met à la disposition des médias pour que les électeurs et les candidats puissent connaître les premiers résultats des élections. 

Les médias et les experts en politique peuvent alors se fonder sur ces renseignements pour faire des prévisions. Les tendances du vote à l’échelle de la province commencent à se dégager et révèlent peu à peu la composition politique du nouveau gouvernement. 

Compilation officielle 

Après avoir reçu toutes les enveloppes contenant les bulletins de vote, le directeur du scrutin additionne les votes inscrits sur les relevés du scrutin afin de produire sa compilation officielle. 

Si aucun dépouillement judiciaire n’est ordonné par un juge, sept jours après le dépouillement, le directeur du scrutin fournit au directeur général des élections le nom du candidat gagnant dans la circonscription électorale. 

Le directeur général des élections prépare alors la liste officielle des candidats gagnants et la soumet pour publication dans la Gazette de l’Ontario, qui est la publication officielle du gouvernement de l’Ontario. 

Qu’est-ce qui se passe ensuite ? 

Durant les mois qui suivent les élections, le personnel d’Élections Ontario continue de travailler fort : il examine les problèmes affrontés durant les élections, propose des solutions, prépare et étudie les modifications possibles à la Loi électorale et se prépare pour les prochaines élections. 

Après l’assermentation de chaque nouveau député élu, le premier ministre convoque la nouvelle Assemblée législative à Queen’s Park pour sa première session. 

Pour de plus amples renseignements 

Le site Web d’Élections Ontario contient de plus amples renseignements sur le vote en Ontario. Visitez : www.elections.on.ca 

Envoyez vos questions par courriel : info@elections.on.ca 

Appelez-nous et nous nous ferons un plaisir de répondre à vos questions : 416 326-6300 

Termes que vous devriez connaitre
Les intervenants 
Électeur – Personne qui a les qualités requises pour voter lors d’élections provinciales en Ontario. 

Votant – Personne qui accepte un bulletin de vote dans un bureau de vote. 

Directeur général des élections – Personne nommée officier de l’Assemblée législative par le lieutenant-gouverneur en conseil (Conseil des ministres). Elle a la responsabilité globale de la tenue des élections provinciales en Ontario. 

Directeur général adjoint des élections – Personne nommée officier de l’Assemblée législative par le lieutenant-gouverneur en conseil (Conseil des ministres). Remplace le directeur général des élections lorsque celui-ci est absent ou malade ou que le poste est vacant. 

Directeur du scrutin – Personne nommée par le lieutenant gouverneur en conseil (Conseil des ministres) pour une circonscription électorale. Elle travaille sous la direction du directeur général des élections. Elle est responsable de la conduite des élections dans sa circonscription électorale. 

Secrétaire du scrutin – Personne nommée par chaque directeur du scrutin pour aider à administrer l’élection dans sa circonscription électorale. 

Agent réviseur – Personne nommée par le directeur du scrutin pour visiter des résidences et confirmer les renseignements sur les électeurs, et ajouter le nom des électeurs ayant les qualités requises, non inscrits au Registre ou à la Liste des électeurs. 

Réviseur adjoint – Personne nommée par chaque directeur du scrutin pour aider à réviser la Liste des électeurs. 

Scrutateur – Personne nommée par le directeur du scrutin qui est responsable de la tenue de l’élection dans un bureau de vote donné. 

Secrétaire du bureau de vote – Personne nommée par le directeur du scrutin pour assister le scrutateur au bureau de vote. 

Représentant de candidat – Personne représentant un candidat au bureau de vote. Elle observe le déroulement du vote et le dépouillement des bulletins de vote. Un seul représentant par candidat peut être présent au bureau de vote à un moment donné. Seuls les représentants de candidat habilités à voter en Ontario peuvent contester la qualité d’électeur d’une personne. 

Faits à retenir 

Décrets de convocation des électeurs – Un décret est préparé pour chacune des circonscriptions électorales de l’Ontario. Les décrets sont des documents officiels émis au nom de la Reine qui ouvrent la période électorale. Les décrets fixent la date de clôture du dépôt des déclarations de candidature et la date du scrutin. Ils sont transmis aux directeurs du scrutin par le directeur général des élections. Après l’élection, chaque directeur du scrutin remplit le verso du décret, où il inscrit le nom du candidat élu.  Ceci devient alors la déclaration officielle du nom du candidat gagnant au directeur général des élections. 

Registre permanent des électeurs – Liste à jour des personnes habilitées à voter en Ontario. Cette liste est mise à jour entre les élections. 
Quand des élections sont déclenchées, la Liste des électeurs de chaque circonscription électorale est préparée à partir du Registre permanent des électeurs. En vertu de la Loi électorale, les renseignements figurant dans le Registre ne peuvent être utilisés que pour des élections. 

Circonscription électorale – Région que la personne élue représente à l’Assemblée législative de l’Ontario. Les limites des circonscriptions électorales sont établies dans la Loi sur la représentation électorale. 
Section de vote – La circonscription électorale est divisée en zones géographiques appelées sections de vote aux fins d’élections. On compte au moins un bureau de vote par section de vote. 
Autorisation de voter – Les électeurs ayant les qualités requises dont le nom ne figure pas sur la Liste des électeurs peuvent demander une Autorisation de voter auprès du directeur du scrutin avant le jour du scrutin. L’Autorisation est ensuite échangée contre un bulletin de vote lorsque l’électeur va voter. 
Déclaration de candidature – Formulaire dans lequel les candidats inscrivent leur nom, leur adresse et le parti politique qu’ils représentent. La déclaration de candidature doit être signée par au moins 25 électeurs ayant les qualités requises et déposée auprès du directeur du scrutin. 
Dépouillement préliminaire – Dès la clôture du scrutin, le scrutateur compte les bulletins de vote devant les personnes autorisées. Les résultats sont inscrits dans le Relevé du scrutin et communiqués par téléphone au directeur du scrutin. Ce dépouillement non officiel est considéré comme préliminaire jusqu’à ce que le directeur du scrutin fasse la compilation officielle. 
Compilation officielle – Le directeur du scrutin additionne les résultats des relevés du scrutin de tous les bureaux de vote à un endroit, une date et une heure précisés. Cela se fait en présence du secrétaire du scrutin et des candidats ou de leurs délégués ou représentants. 
Le directeur du scrutin déclare comme étant élu le candidat ayant reçu le plus grand nombre de voix. 
Relevé du scrutin – Comptabilisation de tous les bulletins de vote qui ont été fournis au scrutateur pour le jour du scrutin. Cette comptabilisation comprend : 

√
Les bulletins de vote valides de suffrages exprimés en faveur de chaque candidat 

√
Les bulletins de vote rejetés 

√
Les bulletins de vote sans marque 

√
Les bulletins de vote refusés 

√
Les autres bulletins de vote non utilisés pour une raison quelconque. 
Dépouillement judiciaire – Le directeur du scrutin doit demander un second dépouillement lorsqu’il y a moins de 25 votes de différence entre le candidat qui a recueilli le plus grand nombre de suffrages et celui qui s’est classé deuxième. La date et le lieu du second dépouillement sont fixés par un juge peu après le jour du scrutin. 

Un candidat ou un électeur peut également demander un dépouillement judiciaire si les résultats étaient serrés. 

